
 

 
Calais [siège social] : 03 21 34 61 56   ///   Ardres [agence]  : 03 21 82 81 60    ///    Gravelines [agence] : 03 28 23 15 51 

Le Touquet [agence]  : 03 21 05 02 75    ///    Berck sur mer [agence] : 03 21 09 52 81    ///    Amiens [agence] :  03 22 71 85 18 

SELAS au capital de 765 000 € - SIREN 393 995 451 – APE 742 B – RCS BOULOGNE SUR MER B 393 995 451 – Agrément Ordre des Géomètres Experts n° 2005B400004 

 

 

 

 

 

 

 

Etude Géotechnique Préalable 
Art. R.132-4 du code de la construction et de l’habitation 
 
 
Relative à un terrain situé : 
 

 Département du Pas de Calais 
 Commune de CALAIS 
 Lieu-dit « Le beau marais » 

 
Cadastré : 
 

 Section CS 
 Numéro(s) 42 partie et 43 partie 

 

 
 

 
 
 
Dossier n° :  EG019A0922 îlot D et lots n° 1 à 21 
Suivi :   P. Herbaut 

 

Géomètre Expert & Ingénierie 
Agence de ARDRES 

372 Avenue de Saint Omer – 62610 ARDRES 
Tel : 03 21 82 81 60 – Mail : ardres@geometre.net 

 

www.geometre.net 
 



Dossier EG019A0922 îlot D et lots 1 à 21 Page 2 
 

 

Table des matières 
 

 

1 Préambule ................................................................................................................................................. 3 

2 Contexte réglementaire............................................................................................................................. 3 

3 Identification du demandeur ..................................................................................................................... 3 

4 Identification du terrain ............................................................................................................................ 3 

5 Plan de situation ........................................................................................................................................ 4 

6 Visite du site .............................................................................................................................................. 4 

6.1 Couverture végétale .......................................................................................................................... 4 

6.2 Topographie....................................................................................................................................... 4 

6.3 Examen visuel des avoisinants .......................................................................................................... 4 

6.4  Toponymie ......................................................................................................................................... 4 

7 Contexte géologique.................................................................................................................................. 5 

7.1 Contexte général ............................................................................................................................... 5 

7.2 Sondages ............................................................................................................................................ 6 

7.3 Position du sondage .......................................................................................................................... 6 

7.4 Description du sondage ..................................................................................................................... 6 

7.5 Essai en laboratoire ........................................................................................................................... 7 

8 Première identification des risques géotechniques .................................................................................. 7 

9 Principes généraux de construction .......................................................................................................... 8 

9.1 Rigidification de la structure.............................................................................................................. 8 

9.2 Pour tous les bâtiments ..................................................................................................................... 8 

10 Recommandation et obligation ........................................................................................................... 10 

10.1 Recommandation ............................................................................................................................ 10 

10.2 Obligation d’étude de conception pour les CCMI avec fourniture de plan ..................................... 10 

11 Annexes : Rapport d’essai, attestation d’assurance et fiches conseil ................................................. 11 

 

 
 
 
 
 
 
 



Dossier EG019A0922 îlot D et lots 1 à 21 Page 3 
 

 1  Préambule 

La présente étude géotechnique préalable correspond à celle mentionnée à l’article R. 132-4 du code 
de la construction et de l’habitation. 
 
Cette étude permet une première identification des risques géotechniques d’un site. Elle fournit un 
modèle géologique préliminaire et les principales caractéristiques géotechniques du site ainsi que 
les principes généraux de construction pour se prémunir du risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 
 
Cette étude préalable comporte une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et 
l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. Elle est complétée, si besoin, par un 
programme d’investigations spécifiques visant à établir les connaissances géologiques et 
géotechniques permettant de réduire, autant que possible, les incertitudes et risques géotechniques 
liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles sans préjudice des autres aléas géotechniques 
pouvant exister au droit du projet. 
 

 2  Contexte réglementaire 

 Articles L.132-4 à L.132-9 et R.132-3 à R.132-8 du code de la construction et de l’habitation. 
 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain 

différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux. 
 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études géotechniques à réaliser dans les 

zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols. 

 Arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux techniques particulières de construction dans les zones 
exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à 
la réhydratation des sols. 

 

 3  Identification du demandeur 

Nom(s) et Prénom(s) :  SASU SCOT’ IMMO - Mr Joel LANSCOTTE 
Adresse :    68 rue de la placette 62340 BOUQUEHAULT 
Téléphone :    --- 
Mail :                                          contact@scotimmo.fr 
   

 4  Identification du terrain 

Département :      Pas de Calais 
Commune :      CALAIS 
Réfs cadastrales :     Section CS n° 42 partie et 43 partie 
Désignation sur le plan de composition :  îlot D et lots 1 à 21 
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 5  Plan de situation 

 
 
 

 6  Visite du site 

La visite s'est déroulée le :  14 avril 2022 
Personne accompagnante :  Néant 
Météo :    Ensoleillée 

 6.1  Couverture végétale 

Néant (remblai / régalage de terre végétal récent).  

 6.2  Topographie 

Le terrain ne présente pas de pente significative. 

 6.3  Examen visuel des avoisinants 

S’agissant d’une vaste friche industrielle en pleine réhabilitation, les constructions les plus proches 
du terrain sont situées à plus de 120 mètres. Certaines d’entre-elles sises rue Pierre PUIS présentent 
des fissures. 

6.4  Toponymie 

Le terrain est situé au lieu-dit « le beau marais », au SUD de l’impasse du beau marais et de la rue 
du beau-marais. Ces noms sont représentatifs de cette zone historiquement humide, comportant 
plusieurs plans d’eau. 
 

Îlot D et lots 1 à 21 
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 7  Contexte géologique 

 7.1  Contexte général 

 
Extrait de la carte géologique de CALAIS : 
 
Flandrien moyen (Assise de Calais) : Le terme d'Assise de Calais a été proposé par Dubois pour 
désigner la masse des sables et galets des Pierrettes à Calais et de sables gris-bleu (sables pissards) 
(MzaS) de la plaine maritime qui se trouvent entre – 20 et 0 m environ et sont caractérisés par une 
faune à peu près identique à la faune actuelle, avec Zirphaea crispata et Ostrea edulis de grande 
taille. Le terme "dépôts de Calais" a été conservé, mais précisé et critiqué, dans les pays voisins en 
tant qu'unité lithostratigraphique correspondant aux dépôts mis en place au cours d'une succession 
de phases transgressives (notamment Calais I, II, III, IV) de la fin du Boréal, de l'Atlantique et du 
Subboréal (environ de 8 000BP et 4 000BP). Les sables de l'Assise de Calais contiennent surtout la 
faune suivante (d'après Dubois) : Cardium edule, Macoma balthica, Scrobicularia plana, Hydrobia 
ulvae, Mactra elliptica, Barnea candida, Ostrea edulis. 
 
Les faciès de l'Assise de Calais se différencient régionalement. Dans la zone littorale et dans la partie 
est de la feuille, la séquence est plus purement sableuse ou sablo-limoneuse, avec quelques 
intercalations argilo-organiques, correspondant à un environnement marin quasi permanent, et 
débute, le plus souvent, directement vers le substrat, par un faciès sableux grossier, parfois 
graveleux. Vers le Sud, où les épaisseurs de l'Holocène diminuent en raison de la morphologie fossile 
(substrat souvent tapissé de limons pléistocènes), la séquence holocène commence par une tourbe 
ou un sol humique (Tourbe inférieure ou de base) qui s'est développé, à partir de 8 000 BP, dans 
les parties les plus profondes. Dans la partie ouest de la feuille, les dépôts marins sont surtout 
représentés par une série de cordons fossiles, formés de sables et galets de silex qui s'étendent à 
différents niveaux et correspondent aux stades successifs de construction du littoral à l'Atlantique 
(environ 7 500- 5 000 BP). Dans l'intervalle de ces cordons digités enfouis, l'accumulation marine 
fine prévaut et incorpore des niveaux de tourbe à différentes profondeurs. La transition Atlantique -
Subboréal (environ 5 000 BP) est attestée dans une tourbe vers - 3 m. 
 
Le banc de sables, graviers et galets des Pierrettes (silex et quelques rares roches cristallines 
exotiques) (MzaG) qui affleure dans la partie sud de Calais, constituant un relief de 1 à 3 m au-
dessus de la plaine environnante, est le plus important de ces cordons littoraux dont l'accumulation 
débute vers - 1 0 m. Il constitue un système complexe avec une série de crochets qui se développent 
vers le Sud-Est, sur la feuille Guines (digitations du Virval). Les sables et galets des Pierrettes ont 
livré principalement à Fort-Nieulay (Dubois) Ostrea edulis de grande taille, Cardium edule, Macoma 
balthica, Zirphaea crispata, Hydrobia ulvae, Mytilus edulis, Scrobicularia plana, Barnea candida, 
Cliona, Polydora ciliata. Le cordon des Pierrettes se prolonge vers l'Est, par le banc sableux de Marck 
(MzaS) qui comporte encore quelques lits de galets en profondeur (Beaumarais) et représente une 
phase plus récente de l'accumulation littorale qui s'est terminée au Subboréal. 
 
Il en est de même pour les éléments discontinus de cordons anciens, formant de légères éminences 
alignées, édifiés en avant du banc des Pierrettes (banc des Salines) et du banc de Marck (Petit-
Courgain, Petite- Walde, Oye-Plage). Sur le bord septentrional du banc de Marck qui a marqué la 



Dossier EG019A0922 îlot D et lots 1 à 21 Page 6 
 

limite littorale pendant une période prolongée, la fin de l'activité marine est datée vers 2 400 BP, 
suivie du dépôt de sables éoliens (IVe siècle avant J.C. - Ile siècle après J.C.). 
 

 7.2  Sondages 

Un sondage à la tarière Edelman a été réalisé lors de la visite du site. Sa position est reprise sur 
l’extrait de plan figurant ci-après. 
 

 7.3  Position du sondage 

 
 

Ci-dessus : position du sondage sur extrait du plan de composition du projet sans échelle. 
 

 7.4  Description du sondage 
 

 Sondage S.3 – Description des horizons rencontrés suivant la profondeur par 
rapport au terrain naturel :  

 
o De 0m00 à -0m05 : Sol sec constitué d’un remblai limoneux marron avec matériaux de 

concassage. 
 

o De -0m05 à -1m00 : Sol sec constitué d’un remblai sableux graveleux noir avec grave 
pluri centimétrique. 
 

o -1m00 : Fin de sondage (refus) 
 

S.3 
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 7.5  Essai en laboratoire 

L’essai réalisé en laboratoire concerne l’échantillon de sol suivant : 
 

 Prélèvement réalisé sur le sondage S.3 à 1m de profondeur par rapport au terrain naturel. 
 
Le rapport d’essai est annexé en fin de document, avant les annexes. 
 
La valeur au bleu (VBS) réalisée respectivement suivant la norme NF P 94-068 révèle :  
 

 Un sol correspondant à des matériaux de la sidérurgie, insensibles au phénomène de 
retrait gonflement. 

 
 

 8  Première identification des risques géotechniques 

Au stade de cette étude géotechnique préliminaire, l’enquête documentaire ainsi que les 
observations et premières investigations menées sur place identifient les risques géotechniques 
suivants : 
 

 Risque de retrait gonflement des sols argileux : La consultation du site Géorisques 
(http://www.georisques.gouv.fr) révèle un classement du terrain en aléa fort. Cependant 
l’épaisseur de sol sondée de nature sableux graveleux ne présente pas de sensibilité au retrait 
gonflement des argiles. 
 

 La déconstruction de l’usine, et le remblaiement de terre génèrent un risque 
d’instabilité du sous-sol. 

 
 Risque inondation : Le site Géorisques indique que la parcelle est située dans un 

territoire à risque important d’inondation. 
 

 Risques liés aux mouvements de terrain, aux cavités souterraines, et à la 
sismicité : La parcelle est exposée à un risque sismique faible (source : site Géorisques). 

 
En conclusion, compte tenu du risque géotechnique significatif présenté par le terrain, 
une étude géotechnique de conception (G2) devra compléter la présente étude 
géotechnique préalable.  
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 9  Principes généraux de construction 

Les techniques particulières de construction pour les zones exposées au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols sont précisées dans 
un arrêté du 22 juillet 2020. 
 
Pour répondre à ces exigences, le constructeur de l’ouvrage est tenu de respecter les dispositions 
constructives décrites ci-dessous, lesquelles sont applicables aux contrats mentionnés aux articles L. 
112-22 et L. 112-23 du code de la construction et de l’habitation conclus à compter du 1er janvier 
2020.  

 9.1  Rigidification de la structure 

Les bâtiments en maçonnerie ou en béton sont construits avec une structure rigide. La mise en 
œuvre de chaînages horizontaux et verticaux, ainsi que la pose de linteaux au-dessus des ouvertures 
permet de répondre à cette exigence. 
  

 9.2  Pour tous les bâtiments 

9.2.1 Les déformations des ouvrages sont limitées par la mise en place de fondations renforcées. 
Elles ont comme caractéristiques d’être :  
  

 en béton armé ; 
  

 suffisamment profondes pour s’affranchir de la zone superficielle où le sol est sensible au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel, soit a minima 1,20 m en zone d’exposition 
forte, ou de 0,80 m en zone d’exposition moyenne, telles que définies à l’article R. 112-5 du 
code de la construction et de l’habitation, sauf si un sol dur non argileux est présent avant 
d’atteindre ces profondeurs ; 

  
 ancrées de manière homogène, sans dissymétrie sur le pourtour du bâtiment, notamment 

pour les terrains en pente ou pour les bâtiments à sous-sol partiel. En l’absence de sous-sol, 
la construction d’une dalle sur vide sanitaire est prévue ; 

  
 coulées en continu ; 

  
 désolidarisées des fondations d’une construction mitoyenne ;  

  
9.2.2 Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l’ouvrage dues aux apports d’eaux 
pluviales et de ruissellement sont limitées, pour cela : 
  

 les eaux de gouttières sont éloignées des pieds de façade, avec un exutoire en aval de la 
construction ; 

  
 les réservoirs de collecte des eaux pluviales sont équipés d’un système empêchant le 

déversement des eaux de trop plein dans le sol proche de la construction ; 
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 les puisards situés à proximité de la construction sont isolés des fondations par un système 

assurant son étanchéité ; 
  

 les eaux de ruissellement superficielles ou souterraines sont détournées à distance de 
l’habitation en mettant en œuvre un réseau de drainage ; 

  
 la surface du sol aux abords de la construction est imperméabilisée ; 

  
 le risque de rupture des canalisations enterrées est minimisé par l’utilisation de matériaux 

flexibles avec joints adaptés ;  
  
9.2.3 Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l’ouvrage causées par l’action de la 
végétation sont limitées, pour cela :  
  

 le bâti est éloigné du champ d’influence de la végétation. On considère que la distance 
d’influence est égale à une fois la hauteur de l’arbre à l’âge adulte, et une fois et demi la 
hauteur d’une haie ; 

  
 à défaut du respect de la zone d’influence, un écran anti-racines est mis en place. Cet écran 

trouve sa place au plus près des arbres, sa profondeur sera adaptée au développement du 
réseau racinaire avec une profondeur minimale de 2 m ; 

  
 le cas échéant, la végétation est retirée en amont du début des travaux de construction afin 

de permettre un rétablissement des conditions naturelles de la teneur en eau du terrain ; 
  

 en cas de difficultés techniques, notamment en cas de terrains réduits ou en limite de 
propriété, la profondeur des fondations est augmentée par rapport aux préconisations du 
paragraphe II du présent article ;  

  
9.2.4 Présence d’une source de chaleur importante dans le sous-sol d’une construction :  
 

 Lors de la présence d’une source de chaleur importante dans le sous-sol d’une construction, 
les échanges thermiques entre le terrain et le sous-sol sont limités. Pour cela, les parois 
enterrées de la construction sont isolées afin d’éviter d’aggraver la dessiccation du terrain 
situé dans sa périphérie. 
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 10  Recommandation et obligation 

 10.1  Recommandation 

L’acquéreur du terrain est invité à poursuivre les investigations géotechniques objet de cette étude 
préalable par la réalisation d’une étude géotechnique dite de conception, prenant en compte les 
caractéristiques du projet de construction et son positionnement dans le terrain : 
 

Extrait de l’article 2 de l’arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études 
géotechniques à réaliser dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 
 
L’étude géotechnique de conception prenant en compte l’implantation et les caractéristiques 
du bâtiment, mentionnée à l’article R. 112-7 du code de la construction et de l’habitation, a 
pour objet de fixer les prescriptions constructives adaptées à la nature du sol et au projet de 
construction, en tenant compte des recommandations énoncées lors de l’étude géotechnique 
préalable et en réduisant au mieux les risques géotechniques identifiés et jugés importants, 
en particulier le risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols. 
  
Elle s’appuie sur des données géotechniques pertinentes, si besoin après la réalisation d’un 
programme spécifique d’investigations géotechniques. Elle fournit un dossier de synthèse 
définissant techniquement les dispositions constructives à mettre en œuvre. 
  
Une étude géotechnique de conception de type G2 (phase avant-projet et phase projet) 
réalisée conformément aux exigences de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 vaut 
présomption de conformité aux dispositions du présent article. 

 

 10.2  Obligation d’étude de conception pour les CCMI avec fourniture de plan 

Lorsque le contrat de construction correspondra à un contrat de construction de maison individuelle 
avec fourniture de plan, les nouvelles dispositions de l’article L.231-2 du CCH (code de la construction 
et de l’habitation) imposent que soient mentionnés dans le contrat les travaux d’adaptation « rendus 
nécessaires par l’étude géotechnique mentionnée aux articles L.112-22 et L.112-23 du CCH, dont 
une copie est annexée au contrat ». 
 
L’étude géotechnique visée dans cet extrait est une étude de conception et non une étude préalable. 
Elle est à fournir par le maître d'ouvrage ou à faire réaliser par le constructeur, après accord du 
maître d'ouvrage. 

Fait et clos à Ardres, le 08 juin 2022 
Pour la SELAS BPH GEOMETRES EXPERTS, 

Philippe HERBAUT 
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 11  Annexes : Rapport d’essai, attestation d’assurance et fiches conseil 

 
 Rapport d’essai 
 Attestation sur l’honneur 
 Attestation d’assurance 
 Fiche n° 1 – Adaptation des fondations 
 Fiche n° 2 – Rigidification de la structure du bâtiment 
 Fiche n° 3 – Réalisation d’une ceinture étanche autour du bâtiment 
 Fiche n° 4 – Eloignement de la végétation du bâti 
 Fiche n° 5 – Création d’un écran anti-racines 
 Fiche n° 6 – Raccordement des réseaux d’eaux au réseau collectif 
 Fiche n° 7 – Etanchéification des canalisations enterrées 
 Fiche n° 8 – Limiter les conséquences d’une source de chaleur en sous-sol 
 Fiche n° 9 – Désolidariser les différents éléments de structure 
 Fiche n° 10 – Réalisation d’un dispositif de drainage 
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 1  Préambule 

La présente étude géotechnique préalable correspond à celle mentionnée à l’article R. 132-4 du code 
de la construction et de l’habitation. 
 
Cette étude permet une première identification des risques géotechniques d’un site. Elle fournit un 
modèle géologique préliminaire et les principales caractéristiques géotechniques du site ainsi que 
les principes généraux de construction pour se prémunir du risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 
 
Cette étude préalable comporte une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et 
l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. Elle est complétée, si besoin, par un 
programme d’investigations spécifiques visant à établir les connaissances géologiques et 
géotechniques permettant de réduire, autant que possible, les incertitudes et risques géotechniques 
liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles sans préjudice des autres aléas géotechniques 
pouvant exister au droit du projet. 
 

 2  Contexte réglementaire 

 Articles L.132-4 à L.132-9 et R.132-3 à R.132-8 du code de la construction et de l’habitation. 
 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain 

différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux. 
 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études géotechniques à réaliser dans les 

zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols. 

 Arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux techniques particulières de construction dans les zones 
exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à 
la réhydratation des sols. 

 

 3  Identification du demandeur 

Nom(s) et Prénom(s) :  SASU SCOT’ IMMO - Mr Joel LANSCOTTE 
Adresse :    68 rue de la placette 62340 BOUQUEHAULT 
Téléphone :    --- 
Mail :                                          contact@scotimmo.fr 
   

 4  Identification du terrain 

Département :      Pas de Calais 
Commune :      CALAIS 
Réfs cadastrales :     Section CS n° 42 partie et 43 partie 
Désignation sur le plan de composition :  Lots 22 à 38 
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 5  Plan de situation 

 
 
 

 6  Visite du site 

La visite s'est déroulée le :  14 avril 2022 
Personne accompagnante :  Néant 
Météo :    Ensoleillée 

 6.1  Couverture végétale 

Néant (remblai / régalage de terre végétal récent).  

 6.2  Topographie 

Le terrain ne présente pas de pente significative. 

 6.3  Examen visuel des avoisinants 

S’agissant d’une vaste friche industrielle en pleine réhabilitation, les constructions les plus proches 
du terrain sont situées à plus de 120 mètres. Certaines d’entre-elles sises rue Pierre PUIS présentent 
des fissures. 

6.4  Toponymie 

Le terrain est situé au lieu-dit « le beau marais », au SUD de l’impasse du beau marais et de la rue 
du beau-marais. Ces noms sont représentatifs de cette zone historiquement humide, comportant 
plusieurs plans d’eau. 
 

Lots 22 à 38 
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 7  Contexte géologique 

 7.1  Contexte général 

 
Extrait de la carte géologique de CALAIS : 
 
Flandrien moyen (Assise de Calais) : Le terme d'Assise de Calais a été proposé par Dubois pour 
désigner la masse des sables et galets des Pierrettes à Calais et de sables gris-bleu (sables pissards) 
(MzaS) de la plaine maritime qui se trouvent entre – 20 et 0 m environ et sont caractérisés par une 
faune à peu près identique à la faune actuelle, avec Zirphaea crispata et Ostrea edulis de grande 
taille. Le terme "dépôts de Calais" a été conservé, mais précisé et critiqué, dans les pays voisins en 
tant qu'unité lithostratigraphique correspondant aux dépôts mis en place au cours d'une succession 
de phases transgressives (notamment Calais I, II, III, IV) de la fin du Boréal, de l'Atlantique et du 
Subboréal (environ de 8 000BP et 4 000BP). Les sables de l'Assise de Calais contiennent surtout la 
faune suivante (d'après Dubois) : Cardium edule, Macoma balthica, Scrobicularia plana, Hydrobia 
ulvae, Mactra elliptica, Barnea candida, Ostrea edulis. 
 
Les faciès de l'Assise de Calais se différencient régionalement. Dans la zone littorale et dans la partie 
est de la feuille, la séquence est plus purement sableuse ou sablo-limoneuse, avec quelques 
intercalations argilo-organiques, correspondant à un environnement marin quasi permanent, et 
débute, le plus souvent, directement vers le substrat, par un faciès sableux grossier, parfois 
graveleux. Vers le Sud, où les épaisseurs de l'Holocène diminuent en raison de la morphologie fossile 
(substrat souvent tapissé de limons pléistocènes), la séquence holocène commence par une tourbe 
ou un sol humique (Tourbe inférieure ou de base) qui s'est développé, à partir de 8 000 BP, dans 
les parties les plus profondes. Dans la partie ouest de la feuille, les dépôts marins sont surtout 
représentés par une série de cordons fossiles, formés de sables et galets de silex qui s'étendent à 
différents niveaux et correspondent aux stades successifs de construction du littoral à l'Atlantique 
(environ 7 500- 5 000 BP). Dans l'intervalle de ces cordons digités enfouis, l'accumulation marine 
fine prévaut et incorpore des niveaux de tourbe à différentes profondeurs. La transition Atlantique -
Subboréal (environ 5 000 BP) est attestée dans une tourbe vers - 3 m. 
 
Le banc de sables, graviers et galets des Pierrettes (silex et quelques rares roches cristallines 
exotiques) (MzaG) qui affleure dans la partie sud de Calais, constituant un relief de 1 à 3 m au-
dessus de la plaine environnante, est le plus important de ces cordons littoraux dont l'accumulation 
débute vers - 1 0 m. Il constitue un système complexe avec une série de crochets qui se développent 
vers le Sud-Est, sur la feuille Guines (digitations du Virval). Les sables et galets des Pierrettes ont 
livré principalement à Fort-Nieulay (Dubois) Ostrea edulis de grande taille, Cardium edule, Macoma 
balthica, Zirphaea crispata, Hydrobia ulvae, Mytilus edulis, Scrobicularia plana, Barnea candida, 
Cliona, Polydora ciliata. Le cordon des Pierrettes se prolonge vers l'Est, par le banc sableux de Marck 
(MzaS) qui comporte encore quelques lits de galets en profondeur (Beaumarais) et représente une 
phase plus récente de l'accumulation littorale qui s'est terminée au Subboréal. 
 
Il en est de même pour les éléments discontinus de cordons anciens, formant de légères éminences 
alignées, édifiés en avant du banc des Pierrettes (banc des Salines) et du banc de Marck (Petit-
Courgain, Petite- Walde, Oye-Plage). Sur le bord septentrional du banc de Marck qui a marqué la 
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limite littorale pendant une période prolongée, la fin de l'activité marine est datée vers 2 400 BP, 
suivie du dépôt de sables éoliens (IVe siècle avant J.C. - Ile siècle après J.C.). 
 

 7.2  Sondages 

Un sondage à la tarière Edelman a été réalisé lors de la visite du site. Sa position est reprise sur 
l’extrait de plan figurant ci-après. 
 

 7.3  Position du sondage 

 
 

Ci-dessus : position du sondage sur extrait du plan de composition du projet sans échelle. 
 

 7.4  Description du sondage 
 

 Sondage S.2 – Description des horizons rencontrés suivant la profondeur par 
rapport au terrain naturel :  

 
o De 0m00 à -0m10 : Sol sec constitué d’un remblai limoneux marron avec matériaux de 

concassage. 
 

o De -0m10 à -1m10 : Sol sec constitué d’un remblai sableux limoneux gris à marron avec 
grave pluri centimétrique. 
 

o -1m10 : Fin de sondage (refus) 
 

S.2 
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 7.5  Essai en laboratoire 

L’essai réalisé en laboratoire concerne l’échantillon de sol suivant : 
 

 Prélèvement réalisé sur le sondage S.2 à 1m10 de profondeur par rapport au terrain naturel. 
 
Le rapport d’essai est annexé en fin de document, avant les annexes. 
 
La valeur au bleu (VBS) réalisée respectivement suivant la norme NF P 94-068 révèle :  
 

 Un sol correspondant à un limon + matériaux de démolition, légèrement sensible au 
phénomène de retrait gonflement. 

 
 

 8  Première identification des risques géotechniques 

Au stade de cette étude géotechnique préliminaire, l’enquête documentaire ainsi que les 
observations et premières investigations menées sur place identifient les risques géotechniques 
suivants : 
 

 Risque de retrait gonflement des sols argileux : La consultation du site Géorisques 
(http://www.georisques.gouv.fr) révèle un classement du terrain en aléa fort. Cependant 
l’épaisseur de sol sondée de nature limoneux sableux ne présente qu’une sensibilité mesurée 
au retrait gonflement des argiles. 
 

 La déconstruction de l’usine, le remblaiement de terre et la présence possible de 
tourbe à faible profondeur génèrent un risque d’instabilité du sous-sol. 

 
 Risque inondation : Le site Géorisques indique que la parcelle est située dans un 

territoire à risque important d’inondation. 
 

 Risques liés aux mouvements de terrain, aux cavités souterraines, et à la 
sismicité : La parcelle est exposée à un risque sismique faible (source : site Géorisques). 

 
En conclusion, compte tenu du risque géotechnique significatif présenté par le terrain, 
une étude géotechnique de conception (G2) devra compléter la présente étude 
géotechnique préalable.  
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 9  Principes généraux de construction 

Les techniques particulières de construction pour les zones exposées au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols sont précisées dans 
un arrêté du 22 juillet 2020. 
 
Pour répondre à ces exigences, le constructeur de l’ouvrage est tenu de respecter les dispositions 
constructives décrites ci-dessous, lesquelles sont applicables aux contrats mentionnés aux articles L. 
112-22 et L. 112-23 du code de la construction et de l’habitation conclus à compter du 1er janvier 
2020.  

 9.1  Rigidification de la structure 

Les bâtiments en maçonnerie ou en béton sont construits avec une structure rigide. La mise en 
œuvre de chaînages horizontaux et verticaux, ainsi que la pose de linteaux au-dessus des ouvertures 
permet de répondre à cette exigence. 
  

 9.2  Pour tous les bâtiments 

9.2.1 Les déformations des ouvrages sont limitées par la mise en place de fondations renforcées. 
Elles ont comme caractéristiques d’être :  
  

 en béton armé ; 
  

 suffisamment profondes pour s’affranchir de la zone superficielle où le sol est sensible au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel, soit a minima 1,20 m en zone d’exposition 
forte, ou de 0,80 m en zone d’exposition moyenne, telles que définies à l’article R. 112-5 du 
code de la construction et de l’habitation, sauf si un sol dur non argileux est présent avant 
d’atteindre ces profondeurs ; 

  
 ancrées de manière homogène, sans dissymétrie sur le pourtour du bâtiment, notamment 

pour les terrains en pente ou pour les bâtiments à sous-sol partiel. En l’absence de sous-sol, 
la construction d’une dalle sur vide sanitaire est prévue ; 

  
 coulées en continu ; 

  
 désolidarisées des fondations d’une construction mitoyenne ;  

  
9.2.2 Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l’ouvrage dues aux apports d’eaux 
pluviales et de ruissellement sont limitées, pour cela : 
  

 les eaux de gouttières sont éloignées des pieds de façade, avec un exutoire en aval de la 
construction ; 

  
 les réservoirs de collecte des eaux pluviales sont équipés d’un système empêchant le 

déversement des eaux de trop plein dans le sol proche de la construction ; 
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 les puisards situés à proximité de la construction sont isolés des fondations par un système 

assurant son étanchéité ; 
  

 les eaux de ruissellement superficielles ou souterraines sont détournées à distance de 
l’habitation en mettant en œuvre un réseau de drainage ; 

  
 la surface du sol aux abords de la construction est imperméabilisée ; 

  
 le risque de rupture des canalisations enterrées est minimisé par l’utilisation de matériaux 

flexibles avec joints adaptés ;  
  
9.2.3 Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l’ouvrage causées par l’action de la 
végétation sont limitées, pour cela :  
  

 le bâti est éloigné du champ d’influence de la végétation. On considère que la distance 
d’influence est égale à une fois la hauteur de l’arbre à l’âge adulte, et une fois et demi la 
hauteur d’une haie ; 

  
 à défaut du respect de la zone d’influence, un écran anti-racines est mis en place. Cet écran 

trouve sa place au plus près des arbres, sa profondeur sera adaptée au développement du 
réseau racinaire avec une profondeur minimale de 2 m ; 

  
 le cas échéant, la végétation est retirée en amont du début des travaux de construction afin 

de permettre un rétablissement des conditions naturelles de la teneur en eau du terrain ; 
  

 en cas de difficultés techniques, notamment en cas de terrains réduits ou en limite de 
propriété, la profondeur des fondations est augmentée par rapport aux préconisations du 
paragraphe II du présent article ;  

  
9.2.4 Présence d’une source de chaleur importante dans le sous-sol d’une construction :  
 

 Lors de la présence d’une source de chaleur importante dans le sous-sol d’une construction, 
les échanges thermiques entre le terrain et le sous-sol sont limités. Pour cela, les parois 
enterrées de la construction sont isolées afin d’éviter d’aggraver la dessiccation du terrain 
situé dans sa périphérie. 
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 10  Recommandation et obligation 

 10.1  Recommandation 

L’acquéreur du terrain est invité à poursuivre les investigations géotechniques objet de cette étude 
préalable par la réalisation d’une étude géotechnique dite de conception, prenant en compte les 
caractéristiques du projet de construction et son positionnement dans le terrain : 
 

Extrait de l’article 2 de l’arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études 
géotechniques à réaliser dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 
 
L’étude géotechnique de conception prenant en compte l’implantation et les caractéristiques 
du bâtiment, mentionnée à l’article R. 112-7 du code de la construction et de l’habitation, a 
pour objet de fixer les prescriptions constructives adaptées à la nature du sol et au projet de 
construction, en tenant compte des recommandations énoncées lors de l’étude géotechnique 
préalable et en réduisant au mieux les risques géotechniques identifiés et jugés importants, 
en particulier le risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols. 
  
Elle s’appuie sur des données géotechniques pertinentes, si besoin après la réalisation d’un 
programme spécifique d’investigations géotechniques. Elle fournit un dossier de synthèse 
définissant techniquement les dispositions constructives à mettre en œuvre. 
  
Une étude géotechnique de conception de type G2 (phase avant-projet et phase projet) 
réalisée conformément aux exigences de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 vaut 
présomption de conformité aux dispositions du présent article. 

 

 10.2  Obligation d’étude de conception pour les CCMI avec fourniture de plan 

Lorsque le contrat de construction correspondra à un contrat de construction de maison individuelle 
avec fourniture de plan, les nouvelles dispositions de l’article L.231-2 du CCH (code de la construction 
et de l’habitation) imposent que soient mentionnés dans le contrat les travaux d’adaptation « rendus 
nécessaires par l’étude géotechnique mentionnée aux articles L.112-22 et L.112-23 du CCH, dont 
une copie est annexée au contrat ». 
 
L’étude géotechnique visée dans cet extrait est une étude de conception et non une étude préalable. 
Elle est à fournir par le maître d'ouvrage ou à faire réaliser par le constructeur, après accord du 
maître d'ouvrage. 

Fait et clos à Ardres, le 08 juin 2022 
Pour la SELAS BPH GEOMETRES EXPERTS, 

Philippe HERBAUT 
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 11  Annexes : Rapport d’essai, attestation d’assurance et fiches conseil 

 
 Rapport d’essai 
 Attestation sur l’honneur 
 Attestation d’assurance 
 Fiche n° 1 – Adaptation des fondations 
 Fiche n° 2 – Rigidification de la structure du bâtiment 
 Fiche n° 3 – Réalisation d’une ceinture étanche autour du bâtiment 
 Fiche n° 4 – Eloignement de la végétation du bâti 
 Fiche n° 5 – Création d’un écran anti-racines 
 Fiche n° 6 – Raccordement des réseaux d’eaux au réseau collectif 
 Fiche n° 7 – Etanchéification des canalisations enterrées 
 Fiche n° 8 – Limiter les conséquences d’une source de chaleur en sous-sol 
 Fiche n° 9 – Désolidariser les différents éléments de structure 
 Fiche n° 10 – Réalisation d’un dispositif de drainage 
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 1  Préambule 

La présente étude géotechnique préalable correspond à celle mentionnée à l’article R. 132-4 du code 
de la construction et de l’habitation. 
 
Cette étude permet une première identification des risques géotechniques d’un site. Elle fournit un 
modèle géologique préliminaire et les principales caractéristiques géotechniques du site ainsi que 
les principes généraux de construction pour se prémunir du risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 
 
Cette étude préalable comporte une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et 
l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. Elle est complétée, si besoin, par un 
programme d’investigations spécifiques visant à établir les connaissances géologiques et 
géotechniques permettant de réduire, autant que possible, les incertitudes et risques géotechniques 
liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles sans préjudice des autres aléas géotechniques 
pouvant exister au droit du projet. 
 

 2  Contexte réglementaire 

 Articles L.132-4 à L.132-9 et R.132-3 à R.132-8 du code de la construction et de l’habitation. 
 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain 

différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux. 
 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études géotechniques à réaliser dans les 

zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols. 

 Arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux techniques particulières de construction dans les zones 
exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à 
la réhydratation des sols. 

 

 3  Identification du demandeur 

Nom(s) et Prénom(s) :  SASU SCOT’ IMMO - Mr Joel LANSCOTTE 
Adresse :    68 rue de la placette 62340 BOUQUEHAULT 
Téléphone :    --- 
Mail :                                          contact@scotimmo.fr 
   

 4  Identification du terrain 

Département :      Pas de Calais 
Commune :      CALAIS 
Réfs cadastrales :     Section CS n° 43 partie 
Désignation sur le plan de composition :  lots 39 à 44 
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 5  Plan de situation 

 
 
 

 6  Visite du site 

La visite s'est déroulée le :  14 avril 2022 
Personne accompagnante :  Néant 
Météo :    Ensoleillée 

 6.1  Couverture végétale 

Néant (remblai / régalage de terre végétal récent).  

 6.2  Topographie 

Le terrain ne présente pas de pente significative. 

 6.3  Examen visuel des avoisinants 

S’agissant d’une vaste friche industrielle en pleine réhabilitation, les constructions les plus proches 
du terrain sont situées à plus de 120 mètres. Certaines d’entre-elles sises rue Pierre PUIS présentent 
des fissures. 

6.4  Toponymie 

Le terrain est situé au lieu-dit « le beau marais », au SUD de l’impasse du beau marais et de la rue 
du beau-marais. Ces noms sont représentatifs de cette zone historiquement humide, comportant 
plusieurs plans d’eau. 
 

Lots 39 à 44 
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 7  Contexte géologique 

 7.1  Contexte général 

 
Extrait de la carte géologique de CALAIS : 
 
Flandrien moyen (Assise de Calais) : Le terme d'Assise de Calais a été proposé par Dubois pour 
désigner la masse des sables et galets des Pierrettes à Calais et de sables gris-bleu (sables pissards) 
(MzaS) de la plaine maritime qui se trouvent entre – 20 et 0 m environ et sont caractérisés par une 
faune à peu près identique à la faune actuelle, avec Zirphaea crispata et Ostrea edulis de grande 
taille. Le terme "dépôts de Calais" a été conservé, mais précisé et critiqué, dans les pays voisins en 
tant qu'unité lithostratigraphique correspondant aux dépôts mis en place au cours d'une succession 
de phases transgressives (notamment Calais I, II, III, IV) de la fin du Boréal, de l'Atlantique et du 
Subboréal (environ de 8 000BP et 4 000BP). Les sables de l'Assise de Calais contiennent surtout la 
faune suivante (d'après Dubois) : Cardium edule, Macoma balthica, Scrobicularia plana, Hydrobia 
ulvae, Mactra elliptica, Barnea candida, Ostrea edulis. 
 
Les faciès de l'Assise de Calais se différencient régionalement. Dans la zone littorale et dans la partie 
est de la feuille, la séquence est plus purement sableuse ou sablo-limoneuse, avec quelques 
intercalations argilo-organiques, correspondant à un environnement marin quasi permanent, et 
débute, le plus souvent, directement vers le substrat, par un faciès sableux grossier, parfois 
graveleux. Vers le Sud, où les épaisseurs de l'Holocène diminuent en raison de la morphologie fossile 
(substrat souvent tapissé de limons pléistocènes), la séquence holocène commence par une tourbe 
ou un sol humique (Tourbe inférieure ou de base) qui s'est développé, à partir de 8 000 BP, dans 
les parties les plus profondes. Dans la partie ouest de la feuille, les dépôts marins sont surtout 
représentés par une série de cordons fossiles, formés de sables et galets de silex qui s'étendent à 
différents niveaux et correspondent aux stades successifs de construction du littoral à l'Atlantique 
(environ 7 500- 5 000 BP). Dans l'intervalle de ces cordons digités enfouis, l'accumulation marine 
fine prévaut et incorpore des niveaux de tourbe à différentes profondeurs. La transition Atlantique -
Subboréal (environ 5 000 BP) est attestée dans une tourbe vers - 3 m. 
 
Le banc de sables, graviers et galets des Pierrettes (silex et quelques rares roches cristallines 
exotiques) (MzaG) qui affleure dans la partie sud de Calais, constituant un relief de 1 à 3 m au-
dessus de la plaine environnante, est le plus important de ces cordons littoraux dont l'accumulation 
débute vers - 1 0 m. Il constitue un système complexe avec une série de crochets qui se développent 
vers le Sud-Est, sur la feuille Guines (digitations du Virval). Les sables et galets des Pierrettes ont 
livré principalement à Fort-Nieulay (Dubois) Ostrea edulis de grande taille, Cardium edule, Macoma 
balthica, Zirphaea crispata, Hydrobia ulvae, Mytilus edulis, Scrobicularia plana, Barnea candida, 
Cliona, Polydora ciliata. Le cordon des Pierrettes se prolonge vers l'Est, par le banc sableux de Marck 
(MzaS) qui comporte encore quelques lits de galets en profondeur (Beaumarais) et représente une 
phase plus récente de l'accumulation littorale qui s'est terminée au Subboréal. 
 
Il en est de même pour les éléments discontinus de cordons anciens, formant de légères éminences 
alignées, édifiés en avant du banc des Pierrettes (banc des Salines) et du banc de Marck (Petit-
Courgain, Petite- Walde, Oye-Plage). Sur le bord septentrional du banc de Marck qui a marqué la 
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limite littorale pendant une période prolongée, la fin de l'activité marine est datée vers 2 400 BP, 
suivie du dépôt de sables éoliens (IVe siècle avant J.C. - Ile siècle après J.C.). 
 

 7.2  Sondages 

Un sondage à la tarière Edelman a été réalisé lors de la visite du site. Sa position est reprise sur 
l’extrait de plan figurant ci-après. 
 

 7.3  Position du sondage 

 
 

Ci-dessus : position du sondage sur extrait du plan de composition du projet sans échelle. 
 

 7.4  Description du sondage 
 

 Sondage S.5 – Description des horizons rencontrés suivant la profondeur par 
rapport au terrain naturel :  

 
o De -0m00 à -0m10 : Sol sec constitué d’un limon avec graves. 

 
o De -0m10 à -1m10 : Sol sec constitué d’un remblai sableux graveleux noir. 

 
o -1m10 : Fin de sondage (refus) 

 
 
 
 
 

S.5 
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 7.5  Essai en laboratoire 

L’essai réalisé en laboratoire concerne l’échantillon de sol suivant : 
 

 Prélèvement réalisé sur le sondage S.5 à 1m10 de profondeur par rapport au terrain naturel. 
 
Le rapport d’essai est annexé en fin de document, avant les annexes. 
 
La valeur au bleu (VBS) réalisée respectivement suivant la norme NF P 94-068 révèle :  
 

 Un sol correspondant à un sable, peu sensible au phénomène de retrait gonflement. 
 
 

 8  Première identification des risques géotechniques 

Au stade de cette étude géotechnique préliminaire, l’enquête documentaire ainsi que les 
observations et premières investigations menées sur place identifient les risques géotechniques 
suivants : 
 

 Risque de retrait gonflement des sols argileux : La consultation du site Géorisques 
(http://www.georisques.gouv.fr) révèle un classement du terrain en aléa fort. Cependant 
l’épaisseur de sol sondée de nature sableux présente peu de sensibilité au retrait gonflement 
des argiles. 
 

 La déconstruction de l’usine, et le remblaiement de terre génèrent un risque 
d’instabilité du sous-sol. 

 
 Risque inondation : Le site Géorisques indique que la parcelle est située dans un 

territoire à risque important d’inondation. 
 

 Risques liés aux mouvements de terrain, aux cavités souterraines, et à la 
sismicité : La parcelle est exposée à un risque sismique faible (source : site Géorisques). 

 
En conclusion, compte tenu du risque géotechnique significatif présenté par le terrain, 
une étude géotechnique de conception (G2) devra compléter la présente étude 
géotechnique préalable.  
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 9  Principes généraux de construction 

Les techniques particulières de construction pour les zones exposées au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols sont précisées dans 
un arrêté du 22 juillet 2020. 
 
Pour répondre à ces exigences, le constructeur de l’ouvrage est tenu de respecter les dispositions 
constructives décrites ci-dessous, lesquelles sont applicables aux contrats mentionnés aux articles L. 
112-22 et L. 112-23 du code de la construction et de l’habitation conclus à compter du 1er janvier 
2020.  

 9.1  Rigidification de la structure 

Les bâtiments en maçonnerie ou en béton sont construits avec une structure rigide. La mise en 
œuvre de chaînages horizontaux et verticaux, ainsi que la pose de linteaux au-dessus des ouvertures 
permet de répondre à cette exigence. 
  

 9.2  Pour tous les bâtiments 

9.2.1 Les déformations des ouvrages sont limitées par la mise en place de fondations renforcées. 
Elles ont comme caractéristiques d’être :  
  

 en béton armé ; 
  

 suffisamment profondes pour s’affranchir de la zone superficielle où le sol est sensible au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel, soit a minima 1,20 m en zone d’exposition 
forte, ou de 0,80 m en zone d’exposition moyenne, telles que définies à l’article R. 112-5 du 
code de la construction et de l’habitation, sauf si un sol dur non argileux est présent avant 
d’atteindre ces profondeurs ; 

  
 ancrées de manière homogène, sans dissymétrie sur le pourtour du bâtiment, notamment 

pour les terrains en pente ou pour les bâtiments à sous-sol partiel. En l’absence de sous-sol, 
la construction d’une dalle sur vide sanitaire est prévue ; 

  
 coulées en continu ; 

  
 désolidarisées des fondations d’une construction mitoyenne ;  

  
9.2.2 Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l’ouvrage dues aux apports d’eaux 
pluviales et de ruissellement sont limitées, pour cela : 
  

 les eaux de gouttières sont éloignées des pieds de façade, avec un exutoire en aval de la 
construction ; 

  
 les réservoirs de collecte des eaux pluviales sont équipés d’un système empêchant le 

déversement des eaux de trop plein dans le sol proche de la construction ; 
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 les puisards situés à proximité de la construction sont isolés des fondations par un système 

assurant son étanchéité ; 
  

 les eaux de ruissellement superficielles ou souterraines sont détournées à distance de 
l’habitation en mettant en œuvre un réseau de drainage ; 

  
 la surface du sol aux abords de la construction est imperméabilisée ; 

  
 le risque de rupture des canalisations enterrées est minimisé par l’utilisation de matériaux 

flexibles avec joints adaptés ;  
  
9.2.3 Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l’ouvrage causées par l’action de la 
végétation sont limitées, pour cela :  
  

 le bâti est éloigné du champ d’influence de la végétation. On considère que la distance 
d’influence est égale à une fois la hauteur de l’arbre à l’âge adulte, et une fois et demi la 
hauteur d’une haie ; 

  
 à défaut du respect de la zone d’influence, un écran anti-racines est mis en place. Cet écran 

trouve sa place au plus près des arbres, sa profondeur sera adaptée au développement du 
réseau racinaire avec une profondeur minimale de 2 m ; 

  
 le cas échéant, la végétation est retirée en amont du début des travaux de construction afin 

de permettre un rétablissement des conditions naturelles de la teneur en eau du terrain ; 
  

 en cas de difficultés techniques, notamment en cas de terrains réduits ou en limite de 
propriété, la profondeur des fondations est augmentée par rapport aux préconisations du 
paragraphe II du présent article ;  

  
9.2.4 Présence d’une source de chaleur importante dans le sous-sol d’une construction :  
 

 Lors de la présence d’une source de chaleur importante dans le sous-sol d’une construction, 
les échanges thermiques entre le terrain et le sous-sol sont limités. Pour cela, les parois 
enterrées de la construction sont isolées afin d’éviter d’aggraver la dessiccation du terrain 
situé dans sa périphérie. 
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 10  Recommandation et obligation 

 10.1  Recommandation 

L’acquéreur du terrain est invité à poursuivre les investigations géotechniques objet de cette étude 
préalable par la réalisation d’une étude géotechnique dite de conception, prenant en compte les 
caractéristiques du projet de construction et son positionnement dans le terrain : 
 

Extrait de l’article 2 de l’arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études 
géotechniques à réaliser dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 
 
L’étude géotechnique de conception prenant en compte l’implantation et les caractéristiques 
du bâtiment, mentionnée à l’article R. 112-7 du code de la construction et de l’habitation, a 
pour objet de fixer les prescriptions constructives adaptées à la nature du sol et au projet de 
construction, en tenant compte des recommandations énoncées lors de l’étude géotechnique 
préalable et en réduisant au mieux les risques géotechniques identifiés et jugés importants, 
en particulier le risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols. 
  
Elle s’appuie sur des données géotechniques pertinentes, si besoin après la réalisation d’un 
programme spécifique d’investigations géotechniques. Elle fournit un dossier de synthèse 
définissant techniquement les dispositions constructives à mettre en œuvre. 
  
Une étude géotechnique de conception de type G2 (phase avant-projet et phase projet) 
réalisée conformément aux exigences de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 vaut 
présomption de conformité aux dispositions du présent article. 

 

 10.2  Obligation d’étude de conception pour les CCMI avec fourniture de plan 

Lorsque le contrat de construction correspondra à un contrat de construction de maison individuelle 
avec fourniture de plan, les nouvelles dispositions de l’article L.231-2 du CCH (code de la construction 
et de l’habitation) imposent que soient mentionnés dans le contrat les travaux d’adaptation « rendus 
nécessaires par l’étude géotechnique mentionnée aux articles L.112-22 et L.112-23 du CCH, dont 
une copie est annexée au contrat ». 
 
L’étude géotechnique visée dans cet extrait est une étude de conception et non une étude préalable. 
Elle est à fournir par le maître d'ouvrage ou à faire réaliser par le constructeur, après accord du 
maître d'ouvrage. 

Fait et clos à Ardres, le 08 juin 2022 
Pour la SELAS BPH GEOMETRES EXPERTS, 

Philippe HERBAUT 
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 11  Annexes : Rapport d’essai, attestation d’assurance et fiches conseil 

 
 Rapport d’essai 
 Attestation sur l’honneur 
 Attestation d’assurance 
 Fiche n° 1 – Adaptation des fondations 
 Fiche n° 2 – Rigidification de la structure du bâtiment 
 Fiche n° 3 – Réalisation d’une ceinture étanche autour du bâtiment 
 Fiche n° 4 – Eloignement de la végétation du bâti 
 Fiche n° 5 – Création d’un écran anti-racines 
 Fiche n° 6 – Raccordement des réseaux d’eaux au réseau collectif 
 Fiche n° 7 – Etanchéification des canalisations enterrées 
 Fiche n° 8 – Limiter les conséquences d’une source de chaleur en sous-sol 
 Fiche n° 9 – Désolidariser les différents éléments de structure 
 Fiche n° 10 – Réalisation d’un dispositif de drainage 
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 1  Préambule 

La présente étude géotechnique préalable correspond à celle mentionnée à l’article R. 132-4 du code 
de la construction et de l’habitation. 
 
Cette étude permet une première identification des risques géotechniques d’un site. Elle fournit un 
modèle géologique préliminaire et les principales caractéristiques géotechniques du site ainsi que 
les principes généraux de construction pour se prémunir du risque de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols. 
 
Cette étude préalable comporte une enquête documentaire sur le cadre géotechnique du site et 
l’existence d’avoisinants avec visite du site et des alentours. Elle est complétée, si besoin, par un 
programme d’investigations spécifiques visant à établir les connaissances géologiques et 
géotechniques permettant de réduire, autant que possible, les incertitudes et risques géotechniques 
liés au phénomène de retrait-gonflement des argiles sans préjudice des autres aléas géotechniques 
pouvant exister au droit du projet. 
 

 2  Contexte réglementaire 

 Articles L.132-4 à L.132-9 et R.132-3 à R.132-8 du code de la construction et de l’habitation. 
 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain 

différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux. 
 Arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études géotechniques à réaliser dans les 

zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse 
et à la réhydratation des sols. 

 Arrêté du 22 juillet 2020 relatif aux techniques particulières de construction dans les zones 
exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à 
la réhydratation des sols. 

 

 3  Identification du demandeur 

Nom(s) et Prénom(s) :  SASU SCOT’ IMMO - Mr Joel LANSCOTTE 
Adresse :    68 rue de la placette 62340 BOUQUEHAULT 
Téléphone :    --- 
Mail :                                          contact@scotimmo.fr 
   

 4  Identification du terrain 

Département :      Pas de Calais 
Commune :      CALAIS 
Réfs cadastrales :     Section CS n° 42 partie et 43 partie 
Désignation sur le plan de composition :  îlot C et lots 45 à 47 
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 5  Plan de situation 

 
 
 

 6  Visite du site 

La visite s'est déroulée le :  14 avril 2022 
Personne accompagnante :  Néant 
Météo :    Ensoleillée 

 6.1  Couverture végétale 

Néant (remblai / régalage de terre végétal récent).  

 6.2  Topographie 

Le terrain ne présente pas de pente significative. 

 6.3  Examen visuel des avoisinants 

S’agissant d’une vaste friche industrielle en pleine réhabilitation, les constructions les plus proches 
du terrain sont situées à plus de 120 mètres. Certaines d’entre-elles sises rue Pierre PUIS présentent 
des fissures. 

6.4  Toponymie 

Le terrain est situé au lieu-dit « le beau marais », au SUD de l’impasse du beau marais et de la rue 
du beau-marais. Ces noms sont représentatifs de cette zone historiquement humide, comportant 
plusieurs plans d’eau. 
 

Îlot C et lots 45 à 47 
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 7  Contexte géologique 

 7.1  Contexte général 

 
Extrait de la carte géologique de CALAIS : 
 
Flandrien moyen (Assise de Calais) : Le terme d'Assise de Calais a été proposé par Dubois pour 
désigner la masse des sables et galets des Pierrettes à Calais et de sables gris-bleu (sables pissards) 
(MzaS) de la plaine maritime qui se trouvent entre – 20 et 0 m environ et sont caractérisés par une 
faune à peu près identique à la faune actuelle, avec Zirphaea crispata et Ostrea edulis de grande 
taille. Le terme "dépôts de Calais" a été conservé, mais précisé et critiqué, dans les pays voisins en 
tant qu'unité lithostratigraphique correspondant aux dépôts mis en place au cours d'une succession 
de phases transgressives (notamment Calais I, II, III, IV) de la fin du Boréal, de l'Atlantique et du 
Subboréal (environ de 8 000BP et 4 000BP). Les sables de l'Assise de Calais contiennent surtout la 
faune suivante (d'après Dubois) : Cardium edule, Macoma balthica, Scrobicularia plana, Hydrobia 
ulvae, Mactra elliptica, Barnea candida, Ostrea edulis. 
 
Les faciès de l'Assise de Calais se différencient régionalement. Dans la zone littorale et dans la partie 
est de la feuille, la séquence est plus purement sableuse ou sablo-limoneuse, avec quelques 
intercalations argilo-organiques, correspondant à un environnement marin quasi permanent, et 
débute, le plus souvent, directement vers le substrat, par un faciès sableux grossier, parfois 
graveleux. Vers le Sud, où les épaisseurs de l'Holocène diminuent en raison de la morphologie fossile 
(substrat souvent tapissé de limons pléistocènes), la séquence holocène commence par une tourbe 
ou un sol humique (Tourbe inférieure ou de base) qui s'est développé, à partir de 8 000 BP, dans 
les parties les plus profondes. Dans la partie ouest de la feuille, les dépôts marins sont surtout 
représentés par une série de cordons fossiles, formés de sables et galets de silex qui s'étendent à 
différents niveaux et correspondent aux stades successifs de construction du littoral à l'Atlantique 
(environ 7 500- 5 000 BP). Dans l'intervalle de ces cordons digités enfouis, l'accumulation marine 
fine prévaut et incorpore des niveaux de tourbe à différentes profondeurs. La transition Atlantique -
Subboréal (environ 5 000 BP) est attestée dans une tourbe vers - 3 m. 
 
Le banc de sables, graviers et galets des Pierrettes (silex et quelques rares roches cristallines 
exotiques) (MzaG) qui affleure dans la partie sud de Calais, constituant un relief de 1 à 3 m au-
dessus de la plaine environnante, est le plus important de ces cordons littoraux dont l'accumulation 
débute vers - 1 0 m. Il constitue un système complexe avec une série de crochets qui se développent 
vers le Sud-Est, sur la feuille Guines (digitations du Virval). Les sables et galets des Pierrettes ont 
livré principalement à Fort-Nieulay (Dubois) Ostrea edulis de grande taille, Cardium edule, Macoma 
balthica, Zirphaea crispata, Hydrobia ulvae, Mytilus edulis, Scrobicularia plana, Barnea candida, 
Cliona, Polydora ciliata. Le cordon des Pierrettes se prolonge vers l'Est, par le banc sableux de Marck 
(MzaS) qui comporte encore quelques lits de galets en profondeur (Beaumarais) et représente une 
phase plus récente de l'accumulation littorale qui s'est terminée au Subboréal. 
 
Il en est de même pour les éléments discontinus de cordons anciens, formant de légères éminences 
alignées, édifiés en avant du banc des Pierrettes (banc des Salines) et du banc de Marck (Petit-
Courgain, Petite- Walde, Oye-Plage). Sur le bord septentrional du banc de Marck qui a marqué la 
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limite littorale pendant une période prolongée, la fin de l'activité marine est datée vers 2 400 BP, 
suivie du dépôt de sables éoliens (IVe siècle avant J.C. - Ile siècle après J.C.). 
 

 7.2  Sondages 

Un sondage à la tarière Edelman a été réalisé lors de la visite du site. Sa position est reprise sur 
l’extrait de plan figurant ci-après. 
 

 7.3  Position du sondage 

 
 

Ci-dessus : position du sondage sur extrait du plan de composition du projet sans échelle. 
 

 7.4  Description du sondage 
 

 Sondage S.4 – Description des horizons rencontrés suivant la profondeur par 
rapport au terrain naturel :  

 
o De -0m00 à -1m10 : Sol sec constitué d’un remblai sableux graveleux noir avec gravats. 

 
o -1m10 : Fin de sondage (refus) 

 
 
 
 
 

S.4 
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 7.5  Essai en laboratoire 

L’essai réalisé en laboratoire concerne l’échantillon de sol suivant : 
 

 Prélèvement réalisé sur le sondage S.4 à 1m10 de profondeur par rapport au terrain naturel. 
 
Le rapport d’essai est annexé en fin de document, avant les annexes. 
 
La valeur au bleu (VBS) réalisée respectivement suivant la norme NF P 94-068 révèle :  
 

 Un sol correspondant à un sable, insensible au phénomène de retrait gonflement. 
 
 

 8  Première identification des risques géotechniques 

Au stade de cette étude géotechnique préliminaire, l’enquête documentaire ainsi que les 
observations et premières investigations menées sur place identifient les risques géotechniques 
suivants : 
 

 Risque de retrait gonflement des sols argileux : La consultation du site Géorisques 
(http://www.georisques.gouv.fr) révèle un classement du terrain en aléa fort. Cependant 
l’épaisseur de sol sondée de nature sableux ne présente pas de sensibilité au retrait 
gonflement des argiles. 
 

 La déconstruction de l’usine, et le remblaiement de terre génèrent un risque 
d’instabilité du sous-sol. 

 
 Risque inondation : Le site Géorisques indique que la parcelle est située dans un 

territoire à risque important d’inondation. 
 

 Risques liés aux mouvements de terrain, aux cavités souterraines, et à la 
sismicité : La parcelle est exposée à un risque sismique faible (source : site Géorisques). 

 
En conclusion, compte tenu du risque géotechnique significatif présenté par le terrain, 
une étude géotechnique de conception (G2) devra compléter la présente étude 
géotechnique préalable.  
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 9  Principes généraux de construction 

Les techniques particulières de construction pour les zones exposées au phénomène de mouvement 
de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols sont précisées dans 
un arrêté du 22 juillet 2020. 
 
Pour répondre à ces exigences, le constructeur de l’ouvrage est tenu de respecter les dispositions 
constructives décrites ci-dessous, lesquelles sont applicables aux contrats mentionnés aux articles L. 
112-22 et L. 112-23 du code de la construction et de l’habitation conclus à compter du 1er janvier 
2020.  

 9.1  Rigidification de la structure 

Les bâtiments en maçonnerie ou en béton sont construits avec une structure rigide. La mise en 
œuvre de chaînages horizontaux et verticaux, ainsi que la pose de linteaux au-dessus des ouvertures 
permet de répondre à cette exigence. 
  

 9.2  Pour tous les bâtiments 

9.2.1 Les déformations des ouvrages sont limitées par la mise en place de fondations renforcées. 
Elles ont comme caractéristiques d’être :  
  

 en béton armé ; 
  

 suffisamment profondes pour s’affranchir de la zone superficielle où le sol est sensible au 
phénomène de mouvement de terrain différentiel, soit a minima 1,20 m en zone d’exposition 
forte, ou de 0,80 m en zone d’exposition moyenne, telles que définies à l’article R. 112-5 du 
code de la construction et de l’habitation, sauf si un sol dur non argileux est présent avant 
d’atteindre ces profondeurs ; 

  
 ancrées de manière homogène, sans dissymétrie sur le pourtour du bâtiment, notamment 

pour les terrains en pente ou pour les bâtiments à sous-sol partiel. En l’absence de sous-sol, 
la construction d’une dalle sur vide sanitaire est prévue ; 

  
 coulées en continu ; 

  
 désolidarisées des fondations d’une construction mitoyenne ;  

  
9.2.2 Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l’ouvrage dues aux apports d’eaux 
pluviales et de ruissellement sont limitées, pour cela : 
  

 les eaux de gouttières sont éloignées des pieds de façade, avec un exutoire en aval de la 
construction ; 

  
 les réservoirs de collecte des eaux pluviales sont équipés d’un système empêchant le 

déversement des eaux de trop plein dans le sol proche de la construction ; 
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 les puisards situés à proximité de la construction sont isolés des fondations par un système 

assurant son étanchéité ; 
  

 les eaux de ruissellement superficielles ou souterraines sont détournées à distance de 
l’habitation en mettant en œuvre un réseau de drainage ; 

  
 la surface du sol aux abords de la construction est imperméabilisée ; 

  
 le risque de rupture des canalisations enterrées est minimisé par l’utilisation de matériaux 

flexibles avec joints adaptés ;  
  
9.2.3 Les variations de teneur en eau du terrain à proximité de l’ouvrage causées par l’action de la 
végétation sont limitées, pour cela :  
  

 le bâti est éloigné du champ d’influence de la végétation. On considère que la distance 
d’influence est égale à une fois la hauteur de l’arbre à l’âge adulte, et une fois et demi la 
hauteur d’une haie ; 

  
 à défaut du respect de la zone d’influence, un écran anti-racines est mis en place. Cet écran 

trouve sa place au plus près des arbres, sa profondeur sera adaptée au développement du 
réseau racinaire avec une profondeur minimale de 2 m ; 

  
 le cas échéant, la végétation est retirée en amont du début des travaux de construction afin 

de permettre un rétablissement des conditions naturelles de la teneur en eau du terrain ; 
  

 en cas de difficultés techniques, notamment en cas de terrains réduits ou en limite de 
propriété, la profondeur des fondations est augmentée par rapport aux préconisations du 
paragraphe II du présent article ;  

  
9.2.4 Présence d’une source de chaleur importante dans le sous-sol d’une construction :  
 

 Lors de la présence d’une source de chaleur importante dans le sous-sol d’une construction, 
les échanges thermiques entre le terrain et le sous-sol sont limités. Pour cela, les parois 
enterrées de la construction sont isolées afin d’éviter d’aggraver la dessiccation du terrain 
situé dans sa périphérie. 
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 10  Recommandation et obligation 

 10.1  Recommandation 

L’acquéreur du terrain est invité à poursuivre les investigations géotechniques objet de cette étude 
préalable par la réalisation d’une étude géotechnique dite de conception, prenant en compte les 
caractéristiques du projet de construction et son positionnement dans le terrain : 
 

Extrait de l’article 2 de l’arrêté du 22 juillet 2020 définissant le contenu des études 
géotechniques à réaliser dans les zones exposées au phénomène de mouvement de terrain 
différentiel consécutif à la sécheresse et à la réhydratation des sols : 
 
L’étude géotechnique de conception prenant en compte l’implantation et les caractéristiques 
du bâtiment, mentionnée à l’article R. 112-7 du code de la construction et de l’habitation, a 
pour objet de fixer les prescriptions constructives adaptées à la nature du sol et au projet de 
construction, en tenant compte des recommandations énoncées lors de l’étude géotechnique 
préalable et en réduisant au mieux les risques géotechniques identifiés et jugés importants, 
en particulier le risque de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 
réhydratation des sols. 
  
Elle s’appuie sur des données géotechniques pertinentes, si besoin après la réalisation d’un 
programme spécifique d’investigations géotechniques. Elle fournit un dossier de synthèse 
définissant techniquement les dispositions constructives à mettre en œuvre. 
  
Une étude géotechnique de conception de type G2 (phase avant-projet et phase projet) 
réalisée conformément aux exigences de la norme NF P 94-500 de novembre 2013 vaut 
présomption de conformité aux dispositions du présent article. 

 

 10.2  Obligation d’étude de conception pour les CCMI avec fourniture de plan 

Lorsque le contrat de construction correspondra à un contrat de construction de maison individuelle 
avec fourniture de plan, les nouvelles dispositions de l’article L.231-2 du CCH (code de la construction 
et de l’habitation) imposent que soient mentionnés dans le contrat les travaux d’adaptation « rendus 
nécessaires par l’étude géotechnique mentionnée aux articles L.112-22 et L.112-23 du CCH, dont 
une copie est annexée au contrat ». 
 
L’étude géotechnique visée dans cet extrait est une étude de conception et non une étude préalable. 
Elle est à fournir par le maître d'ouvrage ou à faire réaliser par le constructeur, après accord du 
maître d'ouvrage. 

Fait et clos à Ardres, le 08 juin 2022 
Pour la SELAS BPH GEOMETRES EXPERTS, 

Philippe HERBAUT 
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 11  Annexes : Rapport d’essai, attestation d’assurance et fiches conseil 

 
 Rapport d’essai 
 Attestation sur l’honneur 
 Attestation d’assurance 
 Fiche n° 1 – Adaptation des fondations 
 Fiche n° 2 – Rigidification de la structure du bâtiment 
 Fiche n° 3 – Réalisation d’une ceinture étanche autour du bâtiment 
 Fiche n° 4 – Eloignement de la végétation du bâti 
 Fiche n° 5 – Création d’un écran anti-racines 
 Fiche n° 6 – Raccordement des réseaux d’eaux au réseau collectif 
 Fiche n° 7 – Etanchéification des canalisations enterrées 
 Fiche n° 8 – Limiter les conséquences d’une source de chaleur en sous-sol 
 Fiche n° 9 – Désolidariser les différents éléments de structure 
 Fiche n° 10 – Réalisation d’un dispositif de drainage 

 
 
 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 12 
 

 
 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 13 
 

 
 
 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 14 
 

 
 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 15 
 

 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 16 
 

 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 17 
 

 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 18 
 

 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 19 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 20 
 

 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 21 
 

 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 22 
 

 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 23 
 

 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 24 
 

 



Dossier EG019A0922 îlot C et lots 45 à 47 Page 25 
 

 


	EG019A0922 ilot D et lots 1 à 21
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	EG019A0922 ilot C et lots 45 à 47

